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15ème CONGRÈS de L’INSTITUT DU DROIT EQUIN 
 

L’environnement matériel du cheval : sécurité, risques et responsabilité 
 

Le Vendredi 20 novembre 2009 à L’Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort 
 
Accueil………………………………………………………………………………..…..9h00 
 
Mot de bienvenue du Président ..……………………………………………………..9h20 
Guy HOURCABIE 

 
I- ETAT DES LIEUX DES OBLIGATIONS ET PRECONISATIONS 

 
1- Les normes et  préconisations vues des Haras Nationaux…….… 9h30 

Intervenants : 
- Gérard MAJOURAU, Directeur juridique des Haras Nationaux 
- Christine RIVAULT, Direction technique du patrimoine, de la prévention et de la 
sécurité des Haras Nationaux 
- Thierry LE BORGNE, Service Ingénierie des Haras Nationaux 
 

2- Obligations en droit du travail et document unique de sécurité..10h15 
Intervenants : 
- Mary Daphné FISHELSON, avocat 
- Florence de FREMINVILLE, avocat 
 
Pause café………………………………………………………………………..….….10h45 
 

3- Obligations en matière de droit rural……………...………………..11h00 
Intervenant : 
Lauren SIGLER, avocat 
 

4- Les normes fédérales (FFE – FEI)..………………...……………..…..11h30 
Intervenant : 
Charles DUDOGNON, Juriste au Centre de droit et d’économie du sport. 
Philippe LASSALAS, vétérinaires FEI. 
 

II- LES RESPONSABILITÉS : ANALYSE DE LA JURISPRUDENCE 
 

1- Responsabilités fondées sur l’obligation de résultat : employeur et 
fabricant……………………………………………………………….11h50 

Intervenant : 
Me Blanche de GRANVILLIERS, avocat 
 

2- Responsabilités fondées sur l’obligation de moyens : enseignant, 
gardien, organisateur, etc……………………………………………12h10 

Intervenant : 
Me Bruno CHAIN, avocat 
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DEJEUNER……………………………….……………………………………………..12h30 
 

III- Présentation du musée Fragonard…….……………..…………………..14h00 
Par Le Pr. Christophe DEGEURCE, conservateur du Musée 

 
IV- LA GARANTIE DES RISQUES 

- Les garanties contractuelles 
- Le contrat d’assurance et les exclusions de garantie…………………………….14h15 
 
Intervenant : 
Me Nicolas BARETY, avocat 
 

V- TABLE RONDE………………………………………………………...…..14h45 
Intervenants : 
- Caroline GOLDBERG, avocat. 
- Groupement Hippique National, Louis SAGOT DUVAUROUX, juriste. 
- Mutualité Sociale Agricole, accord de principe de Mme L’HOTELLIER, ingénieur 
conseil en prévention des risques professionnels. 
- Monsieur Emmanuel FELTESSE, Directeur du Haras de Jardy et représentant de la 
FFE. 
- Patrice LEFEVRE, Assureur. 
- Michel MARTIN SISTERON, vétérinaire et membre du Conseil supérieur de 
l’Ordre national des vétérinaires. 
 
Animateur : Christian BEUCHER, avocat. 
 
POT DE L’AMITIÉ……………………...……………………………………………..16h45 
 

VI- Visite libre du Musée Fragonard .……………………………………….17h00 
 


